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Points à examiner
1. Le Baremo - qu'est-ce que c'est ?
2. Principes généraux
3. Application en cas de décès
4. Cas pratique – Préjudices patrimoniaux
5. Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux
6. Intérêt punitif



Baremo
 En Espagne, la loi en matière d’accidents de la circulation impose depuis 1995 le recours au

Baremo
Une grande reforme du Baremo a été opérée par la Loi 35/2015 du 22 septembre 2015, en vigueur

depuis le 1er janvier 2016
Depuis lors, le Baremo a été divisé en trois grands tableaux relatifs à l’indemnisation, en cas de:

- Décès
- Séquelles permanentes
- Blessures temporaires

Une distinction est également opérée au sein de ces trois grands tableaux entre les préjudices:
- Extra patrimoniaux: préjudice personnel de base et préjudice personnel particulier
- Patrimoniaux: préjudice patrimonial de base, dépenses spécifiques et perte de revenus



Baremo - Principes généraux
Application obligatoire uniquement pour les accidents liés à la circulation routière
Orientation en dehors des accidents de la circulation routière : théorie de la déviation justifiée
 Principe de l'indemnisation intégrale
 Application de la norme en vigueur au moment du sinistre avec actualisation monétaire à la date

de consolidation des blessures/du décès
Responsabilité contributive limitée à 75 % au maximum (pas de responsabilité contributive pour

les mineurs de moins de 14 ans et les personnes incapables)
Obligation de l'assureur de faire une «offre motivée» dans les trois mois suivant l'accident : intérêts

punitifs à défaut
Obligation de la victime de coopérer et de limiter le préjudice



Baremo - Décès
 4 catégories des proches ayant droit à une indemnisation (conjoint, enfants, frères et sœurs et

parents) plus les «allegados» (ceux étroitement liées à la victime)
 Préjudice personnel de base en fonction de l'âge de la victime, l’âge de la partie lésée et des

années de vie commune dans le cas du conjoint
 Préjudice personnel particulier si d'autres éléments concourent, tels que l'invalidité de la partie

lésée, la vie commune avec la victime (dehors le case du conjoint), le fait d'être le seul membre de la
famille dans sa catégorie, la victime enceinte…

 Préjudice exceptionnel: augmentation peut aller jusqu'à 25 % du préjudice personnel de base
 Préjudice patrimonial, y compris la perte de revenus (dépendance financière présumée pour le

conjoint et les enfants jusqu'à 30 ans), les frais, le rapatriement et les frais funéraires (conformément
aux coutumes en vigueur dans le lieu où ils ont lieu)



Cas pratique – Préjudices patrimoniaux
Date du décès: 9 juillet 2012
Décédée: Madame Dupont (29 ans)
Conjoint: Monsieur Dupont (30 ans)
Date de début de vie commune: mars 2008
Enfants: Lucie 1 an et Elise 1 jour
Revenue de Madame Dupont l'année précédant le décès (ou la moyenne des trois
années précédentes si elle est supérieure): 24.502,00 €
Assurance privé: non pertinent
Prestations publiques: à évaluer par un expert actuariel
Revenue du foyer: non pertinent
Date de l’arrêt : 12 octobre 2023 (uniquement pertinent pour le calcul des intérêts
punitifs)



Cas pratique – Préjudices patrimoniaux

Date du décès
Age à la date du décès
Revenue
Age du conjoint
Date de début de vie
commune
Age enfant 1
Age enfant 2

09/07/2012
29
24.502,00 €
30
mars 2008

1 an
1 jour

BAREMO 2025
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents

44.188 €
101.808  €
104.287 €
s'il est prouvé qu'ils dépendaient
financièrement de la victime

BAREMO 2012
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents

111.458,83 € x 10% = 11.145,88 €
46.441,18 € x 10% = 4.644,11 €
46.441,18 € x 10% = 4.644,11 €
9.288,23 € x 10% = 928,82 € chacun

Préjudice
économique



Cas pratique – Préjudices patrimoniaux Baremo 2012

BAREMO 2012
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents

111.458,83 € x 10% = 11.145,88 €
46.441,18 € x 10% = 4.644,11 €
46.441,18 € x 10% = 4.644,11 €
9.288,23 € x 10% = 928,82 €
chacun

Préjudice
économique



Cas pratique – Préjudices patrimoniaux Baremo 2025
Préjudice
économique

BAREMO 2025
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents

44.188 €
101.808  €
104.287 €
s'il est prouvé qu'ils dépendaient
financièrement de la victime



Cas pratique – Préjudices patrimoniaux Baremo 2025
Préjudice
économique
Pour déterminer les indemnités à percevoir par les différentes parties lésées, trois calculs sont
effectués :
1. La valeur actuarielle actuelle des pertes subies par las parties lésées, en fonction de sa part,

sur les revenus nets que la victime aurait générés pendant sa période restante en tant que
travailleur actif si elle n'était pas décédée (par exemple, les revenus en faveur du conjoint sont
considérés comme correspondant à 60 % des revenus nets annuels du défunt)

2. La valeur actuarielle des pertes subies par las parties lésées, proportionnellement à sa part,
sur la pension de retraite que la victime aurait perçue si elle n'était pas décédée

3. La valeur actuarielle des pensions publiques que las parties lésées perçoit à la suite du décès
de la victime



Cas pratique – Préjudices patrimoniaux Baremo 2025
Préjudice
économique

BAREMO 2025
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents

44.188 €
101.808  €
104.287 €
s'il est prouvé qu'ils dépendaient
financièrement de la victime

Circonstances particulières pouvant augmenter
ces montants:
Handicap physique ou mental (antérieur à

l'accident) de la partie lésée
 Parties lésées domiciliées hors d'Espagne: il est

possible de prendre en compte des facteurs liés
à leur situation économique (pension, inflation...)
pouvant entraîner une augmentation des
montants fixés dans le Baremo au moyen d'une
évaluation actuarielle.



Cas pratique – Préjudices patrimoniaux Baremo 2025
Autres préjudices patrimoniaux indemnisables

 Préjudice patrimonial de base: chaque partie
lésée reçoit, sans justification, un montant fixe
(508 € pour 2025), pour les frais raisonnables
occasionnés par le décès, tels que les frais de
déplacement, de subsistance, d'hébergement et
autres frais similaires. Si le montant de ces frais
dépasse celui fixé, leur remboursement
nécessite une justification

Dépenses spécifiques: frais de transport du
défunt, d'inhumation, de funérailles et de
rapatriement

 Frais pour les tâches ménagères: uniquement
dans le cas où la victime se consacrait
exclusivement ou partiellement (avec réduction
du temps de travail) aux tâches ménagères

 Perte en industrie: non reconnu comme concept
d'indemnisation



Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux
Date du décès: 9 juillet 2012
Décédée: Madame Dupont (29 ans)
Conjoint: Monsieur Dupont (30 ans)
Date de début de vie commune: mars 2008
Enfants: Lucie 1 an et Elise 1 jour
Préjudice d’accompagnement de fin de vie: non pertinent
Préjudice d’attente et d’inquietude: non pertinent
Date de l’arrêt : 12 octobre 2023 (uniquement pertinent pour le calcul des intérêts
punitifs)



Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux

Date du décès
Date de naissance
Age à la date du décès
Age du conjoint
Date de début de vie
commune
Age enfant 1
Age enfant 2

09/07/2012
17/08/1982
29
30
mars 2008

1 an
1 jour

BAREMO 2025
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents
Frères et sœurs
Proches

114.307,15 €
114.307,15 €
114.307,15 €
88.905,56 € chacun
Entre 25.401,59 € et  19.051,19 €
12.700,79 €

BAREMO 2012
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents

111.458,83 €
46.441,18 €
46.441,18 €
9.288,23 € chacun

Préjudice personnel de base



Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux Baremo
2012

BAREMO 2012
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents

111.458,83 €
46.441,18 €
46.441,18 €
9.288,23 € chacun

Préjudice personnel de base



Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux Baremo
2012

Circonstances familiales particulières pouvant
augmenter ces montants (entre 10%-100%):
Handicap physique ou mental grave (antérieur à

l'accident) de la partie lésée
 Victime enfant unique
Décès des deux parents dans l'accident
 Victime enceinte ayant perdu son fœtus à la

suite de l'accident



Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux Baremo
2025

BAREMO 2025
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents
Frères et sœurs
Proches

114.307,15 €
114.307,15 €
114.307,15 €
88.905,56 € chacun
Entre 25.401,59 € et  19.051,19 €
12.700,79 €

Préjudice personnel de base



Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux Baremo
2025

Handicap physique ou mental (antérieur ou à la
suite de l'accident) de la partie lésée

 Vie en commun avec de la personne lésée avec
la victime en dehors du cas du conjoint

 Seule partie lésée de sa catégorie
 Partie lésée seul membre de la famille
 Décès du parent unique
Décès des deux parents dans l’accident
Décès de l'enfant unique
Décès d'une victime enceinte avec perte du

fœtus

Préjudice personnel particulier



Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux Baremo
2025

Les dommages causés par des circonstances exceptionnelles et non pris en compte
conformément aux règles et limites du Baremo, sont indemnisés à titre de dommages
exceptionnels avec une augmentation pouvant aller jusqu'à 25 % du préjudice personnel de base

Préjudice exceptionnel



Intérêt Punitif

 S'applique uniquement aux réclamations à l'encontre des assureurs
 Encourager les règlements extrajudiciaires
 Sanctionner les retards injustifiés des compagnies d'assurance dans le paiement des indemnités
Doit être accordée par le tribunal
 S'applique à la fois aux préjudices patrimoniaux et aux préjudices extra-patrimoniaux



Intérêt Punitif
Dies a quo Date de l’accident

Dies ad quem Date du paiement

Intérêt legal + 50% Les deux premières années après l'accident

20% Depuis le deuxième anniversaire de l'accident



Cas pratique – Intérêt Punitif
Dies a quo 9 juillet 2012 Dies ad quem 12 octobre 2023

BAREMO 2012
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents

111.458,83 € x 10% = 11.145,88 €
46.441,18 € x 10% = 4.644,11 €
46.441,18 € x 10% = 4.644,11 €
9.288,23 € x 10% = 928,82 €
chacun

BAREMO 2012
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents

111.458,83 €
46.441,18 €
46.441,18 €
9.288,23 € chacun

BAREMO 2025
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents

44.188 €
101.808  €
104.287 €
s'il est prouvé qu'ils dépendaient financièrement de la
victime

BAREMO 2025
Monsieur Dupont
Lucie Dupont
Elise Dupont
Parents
Frères et sœurs
Proches

114.307,15 €
114.307,15 €
114.307,15 €
88.905,56 € chacun
Entre 25.401,59 € et  19.051,19 €
12.700,79 €

726.303,79 € 1.521.395,69 €



THANK YOU!

www.astromlegal.com

MERCI BEAUCOUP!
¡GRACIAS!


	Diapositive 1 Les préjudices des proches en cas de décès  La perspective de l’Espagne
	Diapositive 2 Points à examiner
	Diapositive 3 Baremo
	Diapositive 4 Baremo  - Principes généraux
	Diapositive 5 Baremo - Décès
	Diapositive 6 Cas pratique – Préjudices patrimoniaux
	Diapositive 7 Cas pratique – Préjudices patrimoniaux
	Diapositive 8 Cas pratique – Préjudices patrimoniaux Baremo 2012
	Diapositive 9 Cas pratique – Préjudices patrimoniaux Baremo 2025
	Diapositive 10 Cas pratique – Préjudices patrimoniaux Baremo 2025
	Diapositive 11 Cas pratique – Préjudices patrimoniaux Baremo 2025
	Diapositive 12 Cas pratique – Préjudices patrimoniaux Baremo 2025
	Diapositive 13 Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux
	Diapositive 14 Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux
	Diapositive 15 Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux Baremo 2012
	Diapositive 16 Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux Baremo 2012
	Diapositive 17 Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux Baremo 2025
	Diapositive 18 Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux Baremo 2025
	Diapositive 19 Cas pratique – Préjudices extra patrimoniaux Baremo 2025
	Diapositive 20 Intérêt Punitif
	Diapositive 21 Intérêt Punitif
	Diapositive 22 Cas pratique – Intérêt Punitif
	Diapositive 23

